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1.  DESCRIPTION DU TERRITOIRE D’APPLICATION  

Cette section vise à présenter les principales caractéristiques géographiques, démographiques et 

économiques de la MRC de Bellechasse. Cela comprend entre autres les données concernant la population, 

les unités d’occupation et les principaux secteurs économiques. 

1.1 PORTRAIT GÉOGRAPHIQUE ET DÉMOGRAPHIQUE 

Le portrait donne d’abord un aperçu de l’approche proposée pour la mise à jour du PGMR. Il présente ensuite 

les traits distinctifs de la MRC de Bellechasse. 

1.1.1 Particularités de la région de Chaudières-Appalaches et PGMR collaboratifs 

La région de Chaudière-Appalaches occupe une vaste superficie de plus de 16 000 km2 entre le fleuve Saint-

Laurent, à l’entrée de l’estuaire, et la frontière américaine. La rivière Chaudière et sa vallée en constituent le 

principal élément structurant de l’occupation humaine, car elles relient le plateau appalachien jusqu’au fleuve 

et au pôle économique des villes de Québec et de Lévis.  

Les forêts couvrent la plus partie de la région : il s’agit de forêts mixtes composées en bonne partie 

d’érablières. La région Chaudière-Appalaches est soumise à un climat continental, avec des hivers rigoureux, 

mais des étés doux.  Autant le climat que les sols fertiles favorisent l’agriculture dont les activités couvrent 

près de 20% du territoire. La région Chaudière-Appalaches compte dix MRC et 136 municipalités. 

Six MRC de la région Chaudière-Appalaches, dont celle de Bellechasse, ont pris l’engagement de collaborer 

durant la révision de leurs PGMR respectifs. Cette collaboration prend la forme, entre autres, d’une structure 

et d’une méthodologie communes aux six PGMR révisés. Le projet de PGMR collaboratif permet d’harmoniser 

les modes de compilation des données et de présentation des résultats. De plus, cette initiative facilite la 

mise en oeuvre d’actions communes sur des enjeux régionaux. Il s’agit, entre autres, de mesures touchant 

les secteurs agricoles et acéricoles ou encore des synergies industrielles. 

Il importe de préciser, toutefois, que malgré la mise en commun de certains volets, le PGMR révisé de la MRC 

de Bellechasse tient compte des enjeux et des orientations qui lui sont spécifiques. En effet, le PGMR doit 

avant tout présenter, aux décideurs et à la population de la MRC, un portrait précis de la gestion des matières 

résiduelles et des services associées. En outre, cette planification donne l’occasion d’identifier les enjeux 

propres à la MRC et de proposer des mesures pour les traiter. 

1.1.2 Particularités de la MRC 

La MRC de Bellechasse est entourée du fleuve Saint-Laurent au nord puis, dans le sens horaire, des MRC de 

Montmagny, des Etchemins, Robert-Cliche, de Nouvelle-Beauce et de la ville de Lévis. Des paysages de plaines 

et de coteaux couvrent la portion nord de la MRC, en faisant une zone propice à l’agriculture. Ainsi, les 

municipalités au nord de la MRC se démarquent par leurs populations plus importantes. En revanche, la 

portion sud montre surtout des zones forestières correspondant au piedmont, c’est-à-dire le plateau 

appalachien, et aux montagnes. Les périmètres urbains couvrent moins de 2% de la superficie du territoire. 

 



 

 

  Page 12 

 

Source : MRC de Bellechasse 

Figure 1 : La MRC de Bellechasse dans la région Chaudière-Appalaches 

L’exploitation des ressources naturelles se trouve au cœur de l’activité économique et de la vie sociales sur 

le territoire. En effet, comme l’indique le Schéma d’aménagement et de développement de la MRC, 

l’agriculture et l’aménagement forestier constituent une bonne partie de la valeur foncière de la plupart des 

municipalités. Toutefois, les activités des commerces, des services et des industries représentent également 

une valeur foncière importante dans les municipalités plus populeuses, comme Saint-Anselme et Sainte-

Claire.  

Les activités de villégiature, comme le tourisme, la chasse, la pêche, la randonnée et le ski, ne sont pas en 

reste. Il y a, bien sûr, le tourisme estival dans les municipalités de la plaine du Saint-Laurent, mais également 
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les activités récréatives dans le parc régional du Massif du Sud : il s’agit d’une zone montagneuse affectée à 

la conservation en raison de ses écosystèmes typiques en altitude. Toutefois, comme ce sont des terres 

publiques chevauchant les MRC de Bellechasse et des Etchemins, le gouvernement du Québec y autorise, 

dans certains secteurs, les activités récréotouristiques, l’aménagement forestier ou l’acériculture. 

 

Source : MRC de Bellechasse 

Figure 2: Municipalités de la MRC de Bellechasse et leurs superficies 

  

Comme le montre la Figure 2, les municipalités au sud de la MRC ont une plus grande superficie en raison de 

l’importance du couvert forestier.   
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2.  RESPONSABILITÉS EN GESTION DES MATIÈRES 

RÉSIDUELLES 

La gestion des matières résiduelles bénéficie d’un cadre juridique qui fait en sorte que chaque acteur connaît 

son rôle. Il s’agit entre autres des responsabilités que les différents organismes municipaux doivent exercer, 

des ententes applicables et de la réglementation.  

2.1 COMPÉTENCE EN GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES  

Les compétences ont trait au niveau de gouvernement municipal à qui incombe l’autorité de prendre des 

décisions en gestion des matières résiduelles. En vertu de la Loi sur les compétences municipales, 

l’élimination et la valorisation des matières résiduelles relève des municipalités locales, qui peuvent en confier 

l’exploitation à une personne, un organisme ou une entreprise3. 

Comme en fait foi ce PGMR, les municipalités régionales, comme les MRC, ont la responsabilité de planifier 

la gestion des matières résiduelles à l’échelle régionale. De plus, une MRC peut déclarer sa compétence 

relativement à un volet de la gestion des matières résiduelles; dès lors, les municipalités locales visées y sont 

assujetties4. 

Dans ce cadre, la MRC de Bellechasse a déclaré sa compétence pour les volets suivants de la GMR, pour 

l’ensemble des municipalités du territoire, en 2002:  

• Collecte et transport des déchets 

• Enfouissement des déchets, secteur résidentiel 

• Collecte et transport des matières recyclables 

• Tri et conditionnement des matières recyclables  

• Gestion des matières organiques (résidus alimentaires et verts) 

• Gestion, vidange et traitement des boues de fosses septiques 

• Gestion des écocentres 

• Information, sensibilisation et éducation (ISÉ) en GMR 

De leur côté, les municipalités maintiennent leur responsabilité concernant le traitement des eaux usées 

municipales, du moins pour celles opérant une station d’épuration. 

Outre les 20 municipalités du territoire, les compétences en GMR de la MRC de Bellechasse s’étendent 

également à trois municipalités de la MRC des Etchemins et trois autres de la MRC de Montmagny. De plus, 

sept municipalités de la MRC des Etchemins ont recours aux services d’enfouissement seulement de la MRC 

Bellechasse, c’est-à-dire au lieu d’enfouissement situé à Armagh. 

La Figure 3 illustre l’étendue des services en GMR de la MRC : 

 

3 Loi sur les compétences municipales, art. 34. 
4 MAMH, 2010. Guide « La prise de décision en urbanisme » : la gestion des matières résiduelles. 
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Source : MRC de Bellechasse 

Figure 3: Territoire couvert par les services en GMR de la MRC de Bellechasse 
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4.  GESTION ACTUELLE DES MATIÈRES RÉSIDUELLES  

La gestion des matières résiduelles a pour but, d’abord, de maintenir des milieux de vie sains pour la 

population. De plus, il s’agit d’un ensemble d’activités visant à soutenir les citoyens dans les bonnes pratiques, 

comme le tri à la source.  

4.1 MESURES D’INFORMATION, DE SENSIBILISATION ET D ’ÉDUCATION EN PLACE ET 

AUTRES PROGRAMMES 

Comme la MRC dispose des compétences en gestion des matières résiduelles, il lui revient de mener les 

activités de sensibilisation de la population et des ICI. La sensibilisation aux pratiques d’application de la 

hiérarchie des 3RV se déroule en continu, entre autres par les réseaux sociaux, le site Internet et les médias 

imprimés. De plus, la MRC de Bellechasse poursuit les activités de sensibilisation à l’herbicyclage et au 

feuillicyclage; des ateliers gratuits sur le compostage domestique sont également offerts durant l’été. Ces 

ateliers ont lieu dans les écoles aussi. Pour sensibiliser la clientèle scolaire, la MRC organise, en plus, des 

visites du lieu d’enfouissement.  

La MRC a également tenu une « Loterie Zéro Déchet » en 2017 : cet événement vise un public moins habitué 

aux bonnes pratiques de GMR et permet de récompenser des citoyens qui ont amélioré leur performance en 

adoptant l’une de ces pratiques. La MRC vise à bonifier cette expérience à l’avenir.  

Du côté des ICI, la MRC fait connaître les bons coups d’entreprises et d’institutions dans la réduction des 

quantités éliminées, notamment par le biais de sa page Facebook et du calendrier de collectes. La MRC vise 

également à diffuser l’information concernant les services GMR auprès des ICI, notamment la récupération 

des encombrants et des textiles pour la Ressourcerie Bellechasse.  

  

4.2 MODES DE COLLECTE ET DES SERVICES OFFERTS  

Les modes de collectes et d’apport volontaire tendent à s’élargir à de nouvelles matières. Si la collecte des 

des matières recyclables et des déchets est établie partout, le réseau des écocentres permet de récupérer un 

grand nombre de matières par apport volontaire. 

De façon générale, les ICI participent aux collectes municipales, soit en bacs ou en conteneurs. Quelques ICI, 

des industries, ont toutefois leur propre système de gestion des matières résiduelles.  

4.2.1 Gestion des matières recyclables 

Le Service de gestion des matières résiduelles de la MRC effectue, aux deux semaines, la collecte des bacs 

bleus de matières recyclables pour les résidences et les ICI. De plus, les édifices multilogements sont 

desservis par conteneurs aux deux semaines. Pour les ICI en conteneurs, cette collecte a lieu chaque semaine. 

Des collectes spéciales se déroulent également pour les événements spéciaux ainsi qu’après le temps des 

Fêtes ou la période des déménagements. Enfin, le dépôt de matières recyclables dans le bac à ordures est 

interdit par un règlement de la MRC. 
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Jusqu’à tout récemment, les plastiques agricoles pouvaient être déposés dans les bacs bleus. Comme ce 

n’est plus possible, la MRC a mis en place, en collaboration avec l’organisme agriRÉCUP, l’UPA et la Société 

VIA, un projet pilote auprès d’un groupe d’agriculteurs. De plus, la MRC assure une collecte mensuelle des 

plastiques agricoles. Quant aux tubulures d’érablières, il est possible de les apporter à l’écocentre de Saint-

Malachie pour que l’organisme Environek en fasse la récupération. 

4.2.2 Gestion des déchets 

La MRC fait la collecte des déchets, en régie interne, aux deux semaines; de plus, durant le temps des Fêtes, 

quatre collectes spéciales de déchets sont effectuées. La MRC assure également la collecte en conteneurs 

des ICI et des multilogements. 

La sensibilisation au tri à la source est de mise, puisque la MRC a un objectif « Zéro déchet » pour l’année 

2035. Ainsi, les citoyens sont invités à détourner le plus de matières résiduelles possibles vers de filières de 

valorisation, notamment les matières recyclables et les matières organiques. Le dépôt de résidus verts dans 

le bac à déchets, par exemple, est interdit. 

4.2.3 Gestion des matières organiques 

Les matières organiques constituent près de la moitié des résidus générés par les citoyens et les ICI. Il s’agit 

entre autres des résidus alimentaires, des résidus verts (retailles de gazon, feuilles mortes, etc.), de fibres 

souillées (essuie-tout, papier de toilette, etc.) ainsi que des branches d’arbres.  

Collecte des matières organiques 

La MRC planifie présentement la collecte de porte-en-porte des matières organiques, en particulier 

alimentaires. En attendant, les efforts pour étendre les pratiques de compostage domestiques sont 

maintenus. À ce sujet, la MRC a distribué 220 composteurs domestiques en 2019 tout en poursuivant, chaque 

année, les ateliers de compostage. De plus, deux projets pilotes de compostage collectif ont été lancés dans 

les ICI. 

Collecte des résidus verts 

La MRC fait la promotion de l’herbicyclage et du feuillicyclage. Pour les citoyens ne désirant pas recycler leurs 

résidus verts sur place, la plupart des écocentres les acceptent. Les résidus verts font partie du scénario prévu 

par la MRC pour la collecte de porte-en-porte des matières organiques. Ils pourront ainsi être déposés dans 

le bac brun en petites quantités.  

Collecte de branches et d’arbres de Noël 

Les branches et les sapins de Noël peuvent être apportés à la plupart des écocentres. Ces derniers font des 

ententes avec des entrepreneurs locaux qui en assurent le déchiquetage.  

4.2.4 Gestion des boues 

Les boues municipales peuvent être des boues de station d’épuration des eaux usées ou des boues de fosses 

septiques. Dans la MRC de Bellechasse, les municipalités ont la compétence pour la gestion des boues de 
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stations d’épuration tandis que la MRC assure la gestion, la vidange et le traitement des boues de fosses 

septiques.  

Boues de stations d’épuration 

Pour le traitement des eaux usées des résidences du périmètre d’urbanisation, 11 des 20 municipalités 

disposent d’une station à étangs aérés. Une autre, Saint-Michel-de-Bellechasse, utilise un dégrilleur 

seulement. Pour les huit municipalités restantes, autant les résidences en milieu urbain qu’en milieu rural 

doivent être raccordées à une installation septique. 

En 2019, quatre municipalités ont procédé à la vidange de leurs étangs aérés. Presque toutes les boues sont 

valorisées en épandage agricole.   

Boues de fosses septiques 

La MRC a octroyé un mandat à Les Entreprises Claude Boutin pour la vidange des fosses septiques sur son 

territoire en 2021. Comme la vidange des fosses de résidences permanentes est obligatoire aux deux ans, 

l’entreprise retenue couvre, en gros, les fosses de la moitié des municipalités chaque année. 

Depuis 2016, l’ensemble des boues de fosses septiques vidangées sont valorisées grâce à l’épandage sur 

des terres agricoles. 

4.2.5 Gestion des encombrants 

L’OBNL La Ressourcerie de Bellechasse assure deux collectes d’encombrants par année par le secteur 

résidentiel. Les encombrants doivent être en bon état afin que La Ressourcerie puisse les revendre à prix 

modique.  

4.2.6 Autres programmes de gestion 

RDD et produits visés par une RÉP 

Les résidus domestiques dangereux sont acceptés dans tous les écocentres des municipalités. Pour les 

produits de la RÉP (peintures, piles, etc.), l’ANNEXE 3 présente la liste des points de dépôt et leurs adresses.  

Textiles 

La Ressourcerie de Bellechasse effectue des collectes ponctuelles de textiles auprès de résidences et des ICI, 

en point d’avoir un point de dépôt dans 19 municipalités de la MRC. Les textiles en bon état, en particulier les 

vêtements, sont revendus à prix modique pour aider les personnes démunies. 

Réduction à la source 

Autant la MRC que divers organismes se sont démarqués par la réalisation projets de réduction des quantités 

de matières générées. La MRC a collaboré, entre autres, avec des écoles et les industries. 
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• Recycler 60% des matières organiques   

• Recycler et valoriser 70% des résidus de construction, rénovation et démolition   

Le Guide d’accompagnement de RECYC-QUÉBEC prévoit toutefois la prise en compte des réalités régionales 

dans l’atteinte de ces objectifs. Selon le cas, l’échéance pour l’atteinte d’un objectif peut être devancée ou 

reportée pour tenir compte de la situation de la MRC 

6.3 PROBLÉMATIQUES ET ENJEUX RÉGIONAUX 

Certains enjeux en gestion des matières résiduelles doivent être pris en considération avant d’élaborer les 

mesures du plan d’action. Il s’agit autant des enjeux à l’échelle régionale que ceux de la MRC de Bellechasse. 

6.3.1 Constats de la démarche régionale 

Les rencontres des responsables des PGMR des six MRC de Chaudière-Appalaches engagées dans le PGMR 

collaboratif ont permis d’identifier un certain nombre d’enjeux à l’échelle régionale. Outre le fait que ces 

enjeux soient communs à la plupart des MRC, des pistes de solutions devaient être envisageables à l’échelle 

régionale.  

C’est ainsi que les dix enjeux suivants ont été identifiés :  

1. Gestion des matières organiques : l’enjeu de la valorisation des résidus alimentaires interpelle 

l’ensemble des MRC, en particulier la desserte des milieux ruraux par le compostage communautaire 

et domestique; 

2. Manque de connaissances concernant la gestion des matières résiduelles du secteur des ICI : la 

difficulté à obtenir des données réelles concernant la performance GMR des ICI touche l’ensemble du 

territoire, de même que le manque de méthodologie commune pour l’acquisition de connaissances;  

3. Optimisation des collectes : les collectes sont souvent gérées à l’échelle de chaque municipalité. Des 

regroupements ciblés de services permettraient de réduire les coûts et les impacts environnementaux; 

4. Gestion des encombrants : il y a des disparités dans les modes de gestion des encombrants entre 

municipalités et MRC, que ce soient les collectes avec les déchets, les collectes dédiées ou les points 

d’apport volontaire;  

5. Performance en réemploi : le réemploi dépend d’un ensemble d’initiative locales, menées par des 

OBNL, concernant des matières comme les encombrants, les résidus de CRD et les textiles. Une mise 

en commun des ressources pourrait améliorer la performance en réemploi de ces matières; 

6. Desserte des écocentres : il y a peu d’uniformité dans les services offerts par les divers écocentres 

(matières acceptés, pratiques de récupération, clientèle); 

7. Réglementation municipale: il y a des écarts importants dans le contenu et l’application des 

règlements municipaux;  

8. Initiatives « Zéro déchet » : un partage des ressources et des idées permettrait d’étendre les initiatives 

« Zéro déchet » à davantage de MRC et de développer une vision régionale; 

9. Évaluation des besoins en élimination : la connaissance des capacités régionales en élimination est 

partielle. Tout en maintenant la réduction continue des quantités éliminées, il pourrait y avoir un gain 

environnemental à privilégier des solutions locales d’élimination;  

10. Gouvernance et reddition de compte : le maintien des instances régionales de concertation en GMR 

sera important pour favoriser le partager d’expertise en la mise en commun des ressources.  
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7.  PLAN D’ACTION 2022 -2029 

Cette section présente les différentes actions proposées afin de mettre en œuvre les orientations et les 

objectifs retenus. 

7.1 PLAN D’ACTION RÉGIONAL 

Les responsables des six MRC engagées dans le projet de PGMR collaboratif ont tenu des rencontres afin de 

cibler des enjeux communs et développer un plan d’action à déployer à l’échelle régionale. Dans certains cas, 

les actions proposées rejoignent celles mises de l’avant dans le plan d’action de la MRC. Le plan d’action 

régional aborde entre autres la gestion des matières organiques, l’acquisition de connaissances concernant 

la GMR des ICI, l’optimisation des collectes et la stratégie de gestion des encombrants. Il s’agit d’un outil 

important pour assurer la cohérence régionale des interventions des MRC concernées. Les détails du plan 

d’action régional peuvent être consultés à l’ANNEXE 5. Ce dernier fait partie intégrante du PGMR de la MRC. 

7.2 PRÉSENTATION DES ACTIONS DE LA MRC 

Le plan d’action de la MRC présente les mesures ainsi que les moyens de leur mise en œuvre. Ils visent 

l’atteinte des cibles du Plan d’action 2019-2024 du gouvernement du Québec. Certaines cibles peuvent être 

réalisées conformément à l’échéance prévue par le Plan d’action. Pour d’autres, plusieurs années de mise en 

œuvre des mesures du PGMR seront nécessaires pour assurer leur atteinte. Par exemple, l’atteinte de la cible 

de récupération de 75% des matières recyclables de la collecte sélective d’ici 2023, soit une augmentation 

de 28 % par rapport à la performance estimée en 2019, exigerait de récupérer plus de 3 600 tonnes 

additionnelles de matières recyclables. Comme le PGMR doit tenir compte de la réalité de la MRC, l’échéance 

pour la réalisation de certaines cibles est adaptée en fonction de la situation en 2019 et du potentiel 

d’amélioration avec la mise en œuvre des mesures du PGMR, comme le montre le Tableau 34. 

 

Afin de comparer la situation de la MRC de Bellechasse à la cible du Plan d’action 2019-2024 concernant la 

quantité éliminée par habitant, les données d’élimination du MELCC ont été utilisées. Celles-ci permettent de 

faire un suivi annuel de la performance des municipalités et de la MRC pour les secteurs résidentiel, des ICI 

et des résidus de CRD. Pour les cibles de recyclage du Plan d’action 2019-2024, la comparaison est basée 

sur les données des collectes municipales et celles de l’Outil d’inventaire.  
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7.5 SURVEILLANCE ET SUIVI DU PGMR 

En vertu de la LQE, la mise en œuvre du PGMR doit faire l’objet d’un mécanisme de surveillance et de suivi 

permettant de vérifier, périodiquement, l’application, le degré d’atteinte des objectifs de même que l’efficacité 

des mesures retenues. À cet égard, des indicateurs de performance ont été identifiés pour chacune des 

actions du plan. Elles font partie des éléments de description des actions, lesquels sont insérés à l’ANNEXE 

6. L’objectif 1.4 du Plan d’action vise d’ailleurs le suivi de la mise en œuvre du PGMR.  Cet objectif est 

accompagné de plusieurs mesures correspondantes. 

Par exemple, les activités de concertation entre les municipalités initiées par le Comité du PGMR peuvent se 

poursuivre. Ces activités pourraient s’étendre à l’échelle régionale par le biais de la participation de la MRC 

au Comité régional en GMR.   

De plus, le cadre normatif du Programme sur la redistribution aux municipalités des redevances pour 

l’élimination de matières résiduelles prévoit que la MRC transmette, avant le 30 juin de chaque année, un 

rapport de suivi faisant état de la mise en œuvre des mesures prévues dans le PGMR. 

L’élaboration d’un plan de suivi annuel et les indicateurs de performance en fonction des objectifs et des 

mesures adoptées dans le cadre du présent PGMR serviront de tableau de bord au Comité du PGMR qui 

poursuivrait ses rencontres périodiques. De cette façon, le Comité pourra mesurer le niveau d’avancement, 

identifier les points forts, cerner les faiblesses et, le cas échéant, effectuer les ajustements au PGMR. 

Comme le prévoit le plan d’action, les résultats et l’avancement de la mise en œuvre du PGMR seront 

présentés une fois par année aux élus. Ce rapport sera également accessible au grand public à partir du site 

web de la MRC et des municipalités.     
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Figure 17 : Tranches d’âge de la population   

  Source : Institut de la Statistique du Québec (ISQ), 2019  

  
  

 

Figure 18: Niveau de scolarité pour la population âgée de 15 ans et plus  

 Source : Statistique Canada, Profil de l'enquête nationale auprès des ménages (ENM) de 2011 et Profil du recensement de 
2016  
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